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Arrêtén° 2025- /PNdu wn.
portant modification de la «liste des espèces envahissantes en province Nord »du Code de

l'environnement de la provinceNord

Le présidentde 1 assembléede la province Nord,

Conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 m.ais 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie ;

VU la loi organique modifiéen° 99-210 du 19 mars 1999 relative àlaNouvelle-Calédonie ;

VU le Code de l'environnement de la province Nord, notamment ses articles 261-1 et suivants ;

W la délibérationmodifiéen°2008-3 06/APN du 24 octobre 2008 relative au code de 1 environnement
de la province Nord ;

CONSIDERANT l'urgence àmodifier le cadre réglementaireafmde préveniret limiter la propagation
du «scarabéerhinocéros»Oryctes rhinoceros en Province Nord, espèce invasive présentantun risque
majeur pour la santé des végétaux,en particulier les palmiers (Arecaceae) ;

ARRËTE:

ARTICLE 1er - MODIFICATION DE LA LISTE DES ESPÉCESENVAmSSANTES

La liste des espèces envahissantes en province Nord figuraiit à l'article 261-1 du Code de
l'enviroruiement est complétéepar l'ajout de la ligne suivante comme suit :
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Règae Famille ^enre Espèces Nom commun Observations

* Dynastidae r)ryctes "hinoceros Scarabée rhinoceros
A ne pas confondre avec
l'endémique Hapîorictodenis

tridens
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ARTICLE 2 - MESURES DE PREVENTION ET DE LUTTE

2.1 Tout transport, dans ou vers la Province Nord, de plants, déchetsvégétauxet compost dans lesquels
la présence d'Oryctes rhinoceros (adultes, larves 011 nymphes) est constatée est interdit. Tout
contrevenant s'expose aux sanctions prévues aux articles 261-2 et 262-2 du Code de l'environnement
de la province Nord.

2.2 Con&rmément au principe de précaution inscrit dans le Codede l'environnement de la province
Nord, le transport de plants, déchetsvégétauxet compost en provenance de la zone infestée, telle que
définieet mise àjourpar le Service d'inspection vétérinaire,alimentaire et phytosanitaire (SIVAP) de
la Nouvelle-Calédonie, est fortement déconseilléafin de limiter le risque de propagation de 1 espèce.

2.3 L'achat, la vente, la mise en vente, le colportage et toute autre foniie de mise en circulation de
Oryctes rhinoceros sous quelque forme que ce soit sont interdits enProvince Nord. Toute introduction,
volontaire ou involontaire, dans le milieu naturel est constitutive d'une infi'action, punie conformément
aux articles 261-2 et 262-2 du Code de l'environnement susvisé.

2.4 Tout spécimende Oryctes rhinoceros repérésur le territoire proviacial doit être détmitsans délai.
Un signalement doit êtreeffectuéauprèsdes services provinciaux compétents. La destmction doit être
réalisée dans des conditions garantissant l'absence de danger pour l'environnement et la santé

publique, notamment selon les moyens préconiséspar les services compétents.

2.5 Outre les sanctions pénaleset les éventuelsdommages et intérets, les frais engagéspour la captaire,
l'analyse et la destruction de spécimens â'Oryctes rhinoceros pourront êtoe mis à la charge des
contrevenants.

2.6 En cas de détectionde spécimensdaiis un lieu privé, les services provinciaux compétentspoiu-ront
ordonner et procéder, aux frais du propriétaire ou détenteur du terraui concemé, àla destruction des
spécimens, des substrats et des plaiites hôtes en application de l'article 262-1 du Code de
l'envu-onnement susvisé.

ARTICLE 3 - RECOURS

Cet arrêtépeut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie dans
un délai de deux (2) mois àcompter de sa notification. Le tribuiial administratif peut être saisi par
l'application informatique «Télérecourscitoyens »accessible parle site intemet www.telerecours.fr,
accessible sur le site internet du Conseil d Etat.

ARTICLE 4 - NOTIFICATION ET PUBLICATION

Le présent arrêtésera transmis àla commissaire déléguéede la République pour la province Nord,
notifiéàl'intéresséet publiéau Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie.
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